
 

 

 

Vous pouvez bénéficier de deux heures d’autorisation d’absence rémunérée pour les 

accompagner dans cet important moment de vie. 

Il suffit d’en faire la demande préalable auprès de votre hiérarchie 

 

(jour de fractionnement) 
 

Si vous posez 5 jours de CONGÉS ANNUELS consécutifs,  

hors vacances scolaires de votre zone de travail 

ET 

Si la période de congés prise se situe entre  

le 1er janvier et le 30 avril ou entre le 16 octobre et le 31 décembre.  

PACS 

5 jours MARIAGE 

5 jours 

2 jours MARIAGE D’UN ENFANT OU AUTRE DESCENDANT   

2 jours DÉMÉNAGEMENT 

3 jours DÉCÈS DE PARENTS OU DE PARENTS DE SON CONJOINT 

 


